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Rappel des modalités de concertation 

mises en place 
 

Par délibérations du conseil municipal en date du 03/12/2020, la commune de Champillon 

a défini les modalités de concertation suivantes à mettre en œuvre : 

- Mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques, 

- Mise à disposition en mairie des éléments du dossier au fur et à mesure de 

l’avancement des études, 

- Possibilités d’écrire au Maire. 

 

 

Mise en œuvre des modalités de 

concertation 
 

Mise à disposition d’un registre en mairie 

Les registres (un pour chaque procédure) ont été mis à disposition du public durant toute 

la durée des études (ouvert le 08/12/2020 et clôturé le 28/06/2021). Cependant, aucune 

personne n’est venue s’exprimer sur le projet de révision allégée ou de modification de 

droit commun du PLU. 

 

De plus, les documents du PLU ont été mis à disposition du public au fur et à mesure de 

leur avancement 

 

Mise à disposition en mairie des éléments du dossier au fur et à 

mesure de l’avancement des études 

Les documents de la révision allégée et de la modification de droit commun du PLU ont 

été mis à disposition du public au fur et à mesure de leur avancement. Cependant, 

aucune personne n’est venue consulter ces documents. 

 

Possibilités d’écrire au Maire 

Les administrés avaient la possibilité d’écrire au maire pour obtenir des renseignements au 

sujet de la révision allégée du PLU et de la modification de droit commun. Cependant, 

aucune personne n’a écrit au Maire à propos de ces deux procédures. 
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Autres modalités de concertation 

Insertion d’articles dans le bulletin municipal 

La commune a publié en janvier 2021 un article dans son bulletin municipal « la Houlotte » 

indiquant qu’une procédure de révision allégée et une autre de modification de droit 

commun du Plan Local d’Urbanisme avaient été lancées et quels étaient les objectifs de 

cette évolution du PLU. 
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Informations sur le site internet de la commune 

La commune a aussi informé ces administrés via son site internet qu’elle lançait deux 

procédures (révision allégée et modification de droit commun) pour faire évoluer son PLU. 

 

Extrait du site internet de la commune (rubrique « Actualités ») : 

 
 

Extrait du site internet de la commune (rubrique « Important ») : 
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Extrait du site internet de la commune (rubrique « Urbanisme ») : 

 
 

 

Bilan de la concertation 
Cette concertation a été réalisée conformément aux modalités définies par délibération. 

Elle a permis aux habitants de connaître et de comprendre les évolutions à apporter sur le 

Plan Local d’Urbanisme en vigueur et ce, avant la phase d’arrêt de la procédure dite de 

révision allégée n°1. 

 

Cette concertation n’a suscité aucune participation de la part des habitants de la 

commune. En effet, aucune personne s’est présentée à la mairie de Champillon afin 

d’obtenir plus de renseignements sur le projet de révision allégée et de modification de 

droit commun du PLU. 

 

En outre, il est rappelé que le PLU est un document d’intérêt général et qu’il doit se 

conformer aux documents supra-communaux, aux textes en vigueur et à l’avis de l’Etat. 

Aucune observation n’a été émise tout au long de la concertation, le conseil municipal 

considère donc ce bilan favorable. 


